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Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue »

DEMANDE DE PARTICIPATION
A RETOURNER AVANT LE  3 juin 2008 au

Service Municipal des Arts et de la Culture, 36 rue St Laurent – 25290 ORNANS
SOUSCRIPTEUR : 

Raison sociale :


Secteur d’activité :



Adresse :


Code Postal :
Ville :


Téléphone : 
Télécopie : 
E-mail :


Personne responsable : 
Fonction : 


Adresse de facturation (si différente) : 




Liste des produits mis en vente : 

RESERVATION DE STAND : 

Stand équipé :
300 €


• Module de 9m2 (3x3) + 1 prise électrique 

Nombre de stands : 
x 300 € =
€

Règlement à effectuer lors de la réservation et à l’ordre du trésor public.

Cadre réservé à l’organisateur :

Dossier reçu le :


Nombre de stands réservés : 
stand(s) 

N° d’emplacement : 


Je demande mon admission comme exposant au Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue » les 27, 28 et 29 juin 2008. Je déclare avoir pris connaissance du « Règlement intérieur » dont je possède un exemplaire, en accepter sans réserve ni restriction toutes les clauses et renoncer à tous recours contre l’organisateur.

Fait à :
Le : 


Cachet : 
Signature

Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue »

REGLEMENT INTERIEUR DU SALON

Article 1 – OBJET

Le présent règlement définit les conditions dans lesquelles le Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans organise et fait fonctionner le Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue ». Il précise les obligations et les droits respectifs de l’exposant et de l’organisateur.

Article 2 – Admission des exposants
Sont admis à participer au Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue », les sociétés, les agences, les associations et organismes proposant des produits ou des services correspondant à l’étique de l’association Four Winds et des invités amérindiens.

Les sociétés, agences, associations ou organismes souhaitant participer au Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue » sont tenus de remplir un bulletin d’inscription dans les conditions définies à l’article 3 ci-dessous.

Le Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans est le seul habilité à statuer sur les refus ou les admissions.

La décision est notifiée aux sociétés, agences, associations ou organismes intéressés.

Article 3 – INSCRIPTION

Les sociétés, agences, associations ou organismes admis à participer au Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue » doivent remplir un bulletin d’inscription.

Ce bulletin d’inscription est signé par une personne réputée avoir la qualité pour engager la société, l’agence, l’association ou l’organisme exposant.

La signature de ce bulletin d’inscription implique que la société, l’agence, l ‘association ou l’organisme désireux d’exposer a eu connaissance du présent règlement et l’accepte sans réserves ainsi que les prescriptions de droit public applicables aux manifestations organisées en France.

Elle implique également l’acceptation de toutes dispositions nouvelles qui peuvent être imposées par les circonstances et que le Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans se réserve le droit de signifier, même verbalement aux exposants et ce dans l’intérêt de la manifestation.

Ce bulletin d’inscription doit être accompagné du règlement correspondant au prix du ou des  modules réservés.

L’envoi du bulletin d’inscription vaut confirmation définitive de l’inscription et établit le contrat de location d’un stand sous réserve du respect par l’exposant des modalités de règlement.

Article 4 – CONDITIONS D’ INSCRIPTION

Sont formellement interdits à la vente directe ou indirecte les articles suivants :

· Les plumes d’aigle, de condor, ou de tout autre rapace

· Les tambours

· Les griffes et dents d’animaux

· Les pipes sur le modèle des pipes sacrées

· Tout objet ou produit utilisé lors des cérémonies traditionnelles ou sacrées

· Tout objet fabriqué en Asie dans des conditions d’exploitation non contrôlables.

Sont également interdits à la vente, à la dégustation ou à la consommation privée toutes boissons alcoolisées, la manifestation étant sans alcool. 

Ne peuvent être proposées des manifestations spirituelles telles que sweat-lodge, quête de vision, voyage chamanique de quelle nature que ce soit.

Le Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans se réserve le droit de faire supprimer des étalages des objets non cités ci-dessus qui pourraient choquer ou blesser les invités amérindiens présents lors de la manifestation, selon leurs traditions, convictions et croyances.

Article 5 – ANNULATION

a) L’annulation par l’exposant de son inscription jusqu’à un mois avant le début du salon autorise la commune d’Ornans à garder 50% du montant total de l’inscription.

b) L’annulation par l’exposant moins d’un mois avant le début du salon autorise la commune d’Ornans à garder à titre de dédommagement la totalité des sommes versées.

Article 6 – LIMITATIONS DES RESPONSABILITES

S’il devenait impossible de disposer au jour et à l’heure prévus des locaux nécessaires à l’organisation du Pow Wow 2008     « Danse avec la Loue », pour une raison qui ne serait pas imputable à la commune d’Ornans, celle-ci serait simplement tenue au remboursement des sommes versées, sous la déduction des frais engagés pour la préparation de l’évènement.

Article 7 – EMPLACEMENTS

Le plan de répartition des stands et emplacements établi par le Service Municipale des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans qui reste seul juge de déterminer des stands et des emplacements qui seront affectés aux exposants.

Le changement d’emplacement général du salon résultant de cas de forces majeures, même après confirmation n’autorise pas l’exposant à annuler son contrat ou à revendiquer une indemnité.

Si le participant n’a pas occupé son emplacement avant 10h le jour de l’ouverture du Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue », sauf avis motivé adressé au Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans, celle-ci disposera de son emplacement sans remboursement ni indemnités.

Article 8 – VISITEURS

Le Pow Wow 2008 « Danse avec la Loue » est ouvert du 27 au 29 juin 2008.

Nul ne peut être admis dans l’enceinte du Pow Wow sans présenter un titre écris et admis par le Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans.

Le Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans se réserve le droit d’expulser toute personne dont le comportement justifierait, selon lui, une telle action.

Les visiteurs sont tenus de respecter les règlements de sécurité, d’ordre et de police décidés par les autorités.

L’accès est interdit aux animaux.

Article 9 – DEGRADATIONS

Toutes les dégradations causées aux bâtiments, aux cloisons séparatives et au sol par les installations ou les objets exposés seront évalués par le service technique de la commune d’Ornans et mises à la charge de l’exposant responsable des dites dégradations.

Article 10 – APPLICATION DU REGLEMENT

L’exposant, en signant son bulletin d’inscription, accepte les prescriptions du présent règlement et toutes les dispositions nouvelles qui pourront être imposées par les circonstances et adaptées dans l’intérêt du salon par le Service Municipal des Arts et de la Culture de la Ville d’Ornans qui se réserve le droit de les lui signifier même verbalement.







